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COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 23 juin 2022 N° 4dcc230622 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 23 juin 2022, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 17 juin 2022 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 36 
Nombre de votants : 49 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Gilbert THOMAS, Martial CLAVIER, Patrice 
BOUCHER, Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Caroline PRIGENT, Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, 
Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, Anne-
Thérèse ROUDAUT, Marcel LE FLOC'H, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Hélène KERANDEL, 
Mickaël QUEMENER, Yannig ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine 
ABJEAN, Lédie LE HIR, Christine SALIOU, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie 
GAUTIER, Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, Guy TALOC 
 
Excusé(s) :  
KASSIS Nadine donne pouvoir à CHEVALIER Christine, TALARMAIN Roger donne pouvoir à SALIOU 
Christine, CATTIN Jean Luc donne pouvoir à GODEC Daniel, HAVET Nadège donne pouvoir à TREGUER 
Jean François, BRAS PERVES Agnès donne pouvoir à QUEMENER Mickaël, KERANDEL Hélène donne 
pouvoir à GUIZIOU Fabien, LE COQ Gwendal donne pouvoir à LAVIGNE Sandrine, MARZIN Olivier 
donne pouvoir à LE FUR Olivier, BEGOC André donne pouvoir à CALVARIN Bernard, LE GOFF Yves 
donne pouvoir à GIBERGUES Bernard, TREGUER Michel donne pourvoir à LEON Caroline, MICHOT 
Eline donne pouvoir à CLAVIER Martial, BOUSSEAU Marie donne pouvoir à ROBIN Yannig.  
 
 
 

Prescription d’une procédure de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal relative à l’actualisation de la limite des espaces proches du rivage 

 
 
Exposé des motifs 

Contexte 
 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays des Abers approuvé le 30 janvier 2020 a fait l’objet 
d’une première modification de droit commun approuvé lors de ce même conseil. L’achèvement de 
cette procédure du PLUi engage la communauté de communes dans le deuxième cycle d’évolution 
du document d’urbanisme conformément à la charte de gestion des évolutions du PLUi signée par 
l’ensemble des communes et la communauté en 2021. 
 
Les procédures d’évolution d’un document d’urbanisme sont longues et l’aboutissement de ce 
nouveau cycle est prévu pour le printemps 2024. Néanmoins, certaines procédures dites allégées ou 
simplifiées permettent de corriger, adapter ou actualiser certaines dispositions dont l’ampleur de la 
modification ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables. 
 
La Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité de la Communauté de Communes du 
Pays des Abers en date du 14 juin 2022 a souhaité que ce type de procédure allégée puisse être mise 
en place durant les phases préparatoires et premières du cycle 2 d’évolution du PLUi. 

République Française 
 

Département du Finistère 
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Il est donc proposé aux conseillers communautaires de procéder à certaines actualisations du 
document d’urbanisme intercommunal par la prescription d’une procédure de révision allégée  
 
 
Objectifs poursuivis 
 
La révision allégée n°1 du PLUi du Pays des Abers vise à actualiser la limite des espaces proches du 
rivage pour mieux considérer de nouveaux éléments de terrain et améliorer le tracé sur certains 
secteurs. 
 
Le Code de l’urbanisme ne précise pas les modalités de leur définition et de leur représentation 
cartographique. L’étude de la jurisprudence (exemple CE, 3 mai 2004 Mme Barrière, n°251534) permet 
de dégager trois critères à prendre en compte, un espace étant considéré comme faisant partie des 
EPR lorsqu’il en cumule au moins deux : 

- La distance par rapport au rivage (moins d’1,5 km), 
- La co visibilité Terre Mer, 
- L’ambiance maritime - la nature des terrains 

L’appartenance d’un secteur aux espaces proches du rivage implique certaines contraintes en 
matière de constructibilité et/ou extension du bâti existant : 

- L'article L 121 13 du code de l'urbanisme dispose que dans les espaces proches du rivage ou 
des rives des plans d'eau intérieurs, l'extension de l'urbanisation doit être limitée, et être 
justifiée et motivée dans le plan local d'urbanisme selon des critères liés à la configuration des 
lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau L'objectif 
est d'éviter une urbanisation linéaire le long du littoral et d'inciter à réaliser l'urbanisation 
nouvelle en zone rétro littorale. 

- La Loi ELAN, adoptée le 23 novembre 2018 renforce le rôle des SCoT sur le volet littoral par 
l’identification et la localisation de tous les secteurs constructibles dans les PLU. 

Les secteurs déjà urbanisés (compris dans ces secteurs identifiés et localisés) ne sont urbanisables 
qu’en dehors des espaces proches du rivage. Le positionnement de la ligne des espaces proches du 
rivage a donc un impact non négligeable sur les secteurs constructibles du PLUi. 
Ainsi, pour des besoins de sécurisation des EPR et des autorisations d’urbanisme, la Communauté de 
communes du Pays des Abers souhaite revoir la limite des EPR en s’appuyant notamment sur l’étude 
menée par le SCoT du Pays de Brest. 
 

Exemples de secteurs nécessitant de revoir la limite : 
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Exemples de tracés des Espaces Proche du Rivage 

 
 
Procédure et modalités de concertation 
 
La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L 153-34 du Code de 
l’urbanisme, se déroule de la manière suivante : 
 

1. Prescription de la procédure de révision, la délibération qui prescrit la révision « allégée » 
doit préciser les modalités de la concertation « avec les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées ». Cette concertation est organisée de la manière 
suivante : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de 
communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 
l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes concernées 
par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 
concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 
l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de 

Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 

2. Rédaction du projet de révision allégée Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du 
Code de l’urbanisme,  

3. Arrêt du projet par délibération du conseil communautaire et bilan de la concertation, 

4. Association des Personnes publiques associées (PPA), en application des dispositions de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint 
en réunion avec les PPA, 

5. Organisation d’une enquête publique conformément à l’article L 153-19 du Code de 
l’urbanisme suite à saisine du tribunal administratif  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays des Abers, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35 et ses articles R.153-11 et R.153-
12 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays des Abers 
du 30 janvier 2020, approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat, 
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Considérant l’avis favorable de la Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité en date 
du 14 juin 2022, 
 
Considérant l’exposé des motifs valant définition des objectifs poursuivies par la procédure prescrite, 
 
Considérant les modalités de concertation publique définies dans l’exposé des motifs, 
 
Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la communauté de communes de procéder à la révision 
allégée n°1 du PLUi selon les modalités prévues à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, 
 
Considérant qu'il n'est pas porté atteinte aux orientations du Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables, 
 
Considérant que les conditions réglementaires sont réunies pour engager une procédure de révision 
allégée 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, :  

- Décider de prescrire la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

 

- Préciser les objectifs poursuivis par la révision allégée n°1 : Actualisation de la limite des 

Espaces Proches du Rivage, 

 

- Fixer les modalités de concertation publique telles que : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel 

de communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 

disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 

l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes 

concernées par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de 

communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 

concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 

l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers, 58 avenue de 

Waltenhofen, 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 

- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 

Fait et délibéré à Plabennec  
le 24 juin 2022, 

 
Le Président,  
 
 
Monsieur Jean François TREGUER 
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COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 23 juin 2022 N° 5dcc230622 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 23 juin 2022, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 17 juin 2022 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 36 
Nombre de votants : 49 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Gilbert THOMAS, Martial CLAVIER, Patrice 
BOUCHER, Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Caroline PRIGENT, Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, 
Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, Anne-
Thérèse ROUDAUT, Marcel LE FLOC'H, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Hélène KERANDEL, 
Mickaël QUEMENER, Yannig ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine 
ABJEAN, Lédie LE HIR, Christine SALIOU, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie 
GAUTIER, Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, Guy TALOC 
 
Excusé(s) :  
KASSIS Nadine donne pouvoir à CHEVALIER Christine, TALARMAIN Roger donne pouvoir à SALIOU 
Christine, CATTIN Jean Luc donne pouvoir à GODEC Daniel, HAVET Nadège donne pouvoir à TREGUER 
Jean François, BRAS PERVES Agnès donne pouvoir à QUEMENER Mickaël, KERANDEL Hélène donne 
pouvoir à GUIZIOU Fabien, LE COQ Gwendal donne pouvoir à LAVIGNE Sandrine, MARZIN Olivier 
donne pouvoir à LE FUR Olivier, BEGOC André donne pouvoir à CALVARIN Bernard, LE GOFF Yves 
donne pouvoir à GIBERGUES Bernard, TREGUER Michel donne pourvoir à LEON Caroline, MICHOT 
Eline donne pouvoir à CLAVIER Martial, BOUSSEAU Marie donne pouvoir à ROBIN Yannig.  
 
 
 

Prescription d’une procédure de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal relative à la modification du classement des zones naturelles 

 
 

Exposé des motifs 

Contexte 
 
L’achèvement de la modification n°1 du PLUi engage la communauté de communes dans le 
deuxième cycle d’évolution du document d’urbanisme conformément à la charte de gestion des 
évolutions du PLUi signée par l’ensemble des communes et la communauté en 2021. 
 
Les procédures d’évolution d’un document d’urbanisme sont longues et l’aboutissement de ce 
nouveau cycle est prévu pour le printemps 2024. Néanmoins, certaines procédures dites allégées ou 
simplifiées permettent de corriger, adapter ou actualiser certaines dispositions dont l’ampleur de la 
modification ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables. 
 
La Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité de la Communauté de Communes du 
Pays des Abers en date du 14 juin 2022 a souhaité que ce type de procédure allégée puisse être mise 
en place durant les phases préparatoires et premières du cycle 2 d’évolution du PLUi. 
 

République Française 
 

Département du Finistère 



Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 23 juin 2022 2/4 

Il est donc proposé aux conseillers communautaires de procéder à certaines actualisations du 
document d’urbanisme intercommunal par la prescription d’une procédure de révision allégée  
 
La révision allégée prévue à l’article L.153-34 du code de l’urbanisme ne peut porter que sur un objet 
unique mais plusieurs révisions allégées peuvent être menées de manière concomitante. Chaque 
procédure nécessite de mettre en œuvre ses propres modalités administratives, néanmoins certaines 
dispositions peuvent être regroupées par souci de simplification envers les habitants du territoire : 
 

- Mutualisation des modalités de la concertation du public, 
- Réalisation d’une enquête publique unique. 

 
Objectifs poursuivis 
 
La révision allégée n°2 du PLUi du Pays des Abers vise à adapter le classement en zone naturelle 
appliquée à certaines parcelles bâties et habitées du territoire. 
 
Le PLUi approuvé classe certaines habitations en secteur naturel remarquable (zone NS : zone 
naturelle à protéger en application de l’article L121-23 du code de l’urbanisme, relatif à la protection et 
à la sauvegarde des sites et paysages remarquables du littoral) n’autorisant aucune évolution des 
constructions (extension, annexe…) en dehors de la rénovation dans les volumes existants. 
 
L’étude qui va être réalisée permettra de cibler les habitations concernées et donc de préciser les 
adaptations nécessaires à évaluer au regard de la sensibilité de chaque site. 
 

 Exemple d’habitations classées en zone NS 

Exemple d’habitations classées en zone NS 

 
 
Procédure et modalités de concertation 
 
La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L 153-34 du Code de 
l’urbanisme, se déroule de la manière suivante : 
 

1. Prescription de la procédure de révision, la délibération qui prescrit la révision « allégée » 
doit préciser les modalités de la concertation « avec les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées ». Cette concertation est organisée de la manière 
suivante : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de 
communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 
l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes concernées 
par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 
concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 
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o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 
l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de 

Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 

2. Rédaction du projet de révision allégée Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du 
Code de l’urbanisme,  

3. Arrêt du projet par délibération du conseil communautaire et bilan de la concertation, 

4. Association des Personnes publiques associées (PPA), en application des dispositions de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint 
en réunion avec les PPA, 

5. Organisation d’une enquête publique conformément à l’article L 153-19 du Code de 
l’urbanisme suite à saisine du tribunal administratif  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays des Abers, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35 et ses articles R.153-11 et R.153-
12 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays des Abers 
du 30 janvier 2020, approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité en date 
du 14 juin 2022, 
 
Considérant l’exposé des motifs valant définition des objectifs poursuivies par la procédure prescrite, 
 
Considérant les modalités de concertation publique définies dans l’exposé des motifs, 
 
Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la communauté de communes de procéder à la révision 
allégée n°2 du PLUi selon les modalités prévues à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, 
 
Considérant qu'il n'est pas porté atteinte aux orientations du Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables, 
 
Considérant que les conditions réglementaires sont réunies pour engager une procédure de révision 
allégée 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, :  

- Décider de prescrire la révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

 

- Préciser les objectifs poursuivis par la révision allégée n°2 : Actualisation des zones naturelles 

remarquables à protéger (zone NS) 

 

- Fixer les modalités de concertation publique telles que : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel 

de communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 

disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 

l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes 

concernées par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de 

communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 

concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 

l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers, 58 avenue de 

Waltenhofen, 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 
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- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 
Fait et délibéré à Plabennec  
le 24 juin 2022, 

 
Le Président,  
 
 
Monsieur Jean François TREGUER 



Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 23 juin 2022 1/4 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 23 juin 2022 N° 6dcc230622 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 23 juin 2022, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 17 juin 2022 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 36 
Nombre de votants : 49 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Gilbert THOMAS, Martial CLAVIER, Patrice 
BOUCHER, Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Caroline PRIGENT, Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, 
Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, Anne-
Thérèse ROUDAUT, Marcel LE FLOC'H, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Hélène KERANDEL, 
Mickaël QUEMENER, Yannig ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine 
ABJEAN, Lédie LE HIR, Christine SALIOU, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie 
GAUTIER, Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, Guy TALOC 
 
Excusé(s) :  
KASSIS Nadine donne pouvoir à CHEVALIER Christine, TALARMAIN Roger donne pouvoir à SALIOU 
Christine, CATTIN Jean Luc donne pouvoir à GODEC Daniel, HAVET Nadège donne pouvoir à TREGUER 
Jean François, BRAS PERVES Agnès donne pouvoir à QUEMENER Mickaël, KERANDEL Hélène donne 
pouvoir à GUIZIOU Fabien, LE COQ Gwendal donne pouvoir à LAVIGNE Sandrine, MARZIN Olivier 
donne pouvoir à LE FUR Olivier, BEGOC André donne pouvoir à CALVARIN Bernard, LE GOFF Yves 
donne pouvoir à GIBERGUES Bernard, TREGUER Michel donne pourvoir à LEON Caroline, MICHOT 
Eline donne pouvoir à CLAVIER Martial, BOUSSEAU Marie donne pouvoir à ROBIN Yannig.  
 
 
 

Prescription d’une procédure de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal relative à la modification du classement du secteur du Quistinnic 

à Coat-Méal 
 
 

Exposé des motifs 

 

Contexte 
 
L’achèvement de la modification n°1 du PLUi engage la communauté de communes dans le 
deuxième cycle d’évolution du document d’urbanisme conformément à la charte de gestion des 
évolutions du PLUi signée par l’ensemble des communes et la communauté en 2021. 
 
Les procédures d’évolution d’un document d’urbanisme sont longues et l’aboutissement de ce 
nouveau cycle est prévu pour le printemps 2024. Néanmoins, certaines procédures dites allégées ou 
simplifiées permettent de corriger, adapter ou actualiser certaines dispositions dont l’ampleur de la 
modification ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables. 
 
La Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité de la Communauté de Communes du 
Pays des Abers en date du 14 juin 2022 a souhaité que ce type de procédure allégée puisse être mise 
en place durant les phases préparatoires et premières du cycle 2 d’évolution du PLUi. 

République Française 
 

Département du Finistère 
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Il est donc proposé aux conseillers communautaires de procéder à certaines actualisations du 
document d’urbanisme intercommunal par la prescription d’une procédure de révision allégée  
 
La révision allégée prévue à l’article L.153-34 du code de l’urbanisme ne peut porter que sur un objet 
unique mais plusieurs révisions allégées peuvent être menées de manière concomitante. Chaque 
procédure nécessite de mettre en œuvre ses propres modalités administratives, néanmoins certaines 
dispositions peuvent être regroupées par souci de simplification envers les habitants du territoire : 

- Mutualisation des modalités de la concertation du public, 
- Réalisation d’une enquête publique unique. 

 
Objectifs poursuivis 
 
La révision allégée n°3 du PLUi du Pays des Abers vise à adapter le classement du secteur de Quitinnic 
à Coat-Méal. 
 
Le PLUi approuvé classe ce secteur majoritairement en zone agricole et pour partie en zone naturelle 

à vocation économique (NE) 
soit quelques parcelles 
bâties situées le long de la 
RD26. Ces bâtiments 
accueillent plusieurs 
activités économiques qui 
souhaitent se développer. 
 
La zone NE permet 
l’extension des bâtiments à 
vocation économique mais 
interdit toutes nouvelles 
constructions.  
 
Par ailleurs, ce secteur est 
directement connecté au 
croisement entre la RD26 et 
la RD38, carrefour ayant fait 
l’objet d’un aménagement 
de rond-point afin de le 

sécuriser. Cette intervention permet de motiver l’adaptation des règles de constructibilité au regard 
de l’amélioration et de la sécurisation des accès. 
 
L’objectif est d’étudier la modification du classement des parcelles concernées par la zone NE pour y 
appliquer une zone urbaine à vocation économique (UE). 
 
Procédure et modalités de concertation 
 
La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L 153-34 du Code de 
l’urbanisme, se déroule de la manière suivante : 
 

1. Prescription de la procédure de révision, la délibération qui prescrit la révision « allégée » 
doit préciser les modalités de la concertation « avec les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées ». Cette concertation est organisée de la manière 
suivante : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de 
communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 
l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes concernées 
par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 
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concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 
l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de 

Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 

2. Rédaction du projet de révision allégée Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du 
Code de l’urbanisme,  

3. Arrêt du projet par délibération du conseil communautaire et bilan de la concertation, 

4. Association des Personnes publiques associées (PPA), en application des dispositions de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint 
en réunion avec les PPA, 

5. Organisation d’une enquête publique conformément à l’article L 153-19 du Code de 
l’urbanisme suite à saisine du tribunal administratif  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays des Abers, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35 et ses articles R.153-11 et R.153-
12 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays des Abers 
du 30 janvier 2020, approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission Aménagement-Urbanisme-Habitat-Mobilité en date 
du 14 juin 2022, 
 
Considérant l’exposé des motifs valant définition des objectifs poursuivies par la procédure prescrite, 
 
Considérant les modalités de concertation publique définies dans l’exposé des motifs, 
 
Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la communauté de communes de procéder à la révision 
allégée n°3 du PLUi selon les modalités prévues à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, 
 
Considérant qu'il n'est pas porté atteinte aux orientations du Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables, 
 
Considérant que les conditions réglementaires sont réunies pour engager une procédure de révision 
allégée 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, :  

- Décider de prescrire la révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

 

- Préciser les objectifs poursuivis par la révision allégée n°3 : Modification du zonage du 

secteur du Quistinnic à Coat-Méal 

 

- Fixer les modalités de concertation publique telles que : 

o Affichage de la délibération de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel 

de communauté ; 

o Mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 

disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées à 

l’hôtel de communauté aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

o Information dans les bulletins d’Informations municipaux des communes 

concernées par cette révision allégée et sur le site internet de la communauté de 

communes ; 

o Publication d’un article, dans un journal départemental, sur la mise en œuvre de la 

concertation dans le cadre de la révision « allégée » ; 
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o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à 

l'adresse suivante : « Communauté de communes du Pays des Abers, 58 avenue de 

Waltenhofen, 29 860 PLABENNEC ». Les courriers seront annexés au registre. 

- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 

Fait et délibéré à Plabennec  
le 24 juin 2022, 

 
Le Président,  
 
 
Monsieur Jean François TREGUER 



Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 22 juin 2023 1/4 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 22 juin 2023 N° 4dcc220623 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 22 juin 2023, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 16 juin 2023 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 38 
Nombre de votants : 46 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Yves LE GOFF, Martial CLAVIER, Patrice BOUCHER, 
Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Jean Luc CATTIN, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Michel TREGUER, Caroline PRIGENT, Nadine KASSIS, Jean-Christophe 
FERELLOC, Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, 
Anne-Thérèse ROUDAUT, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Marie-Claire LE GUEVEL, Yannig 
ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine ABJEAN, Roger TALARMAIN, 
Christine SALIOU, Olivier MARZIN, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie GAUTIER, 
Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, André BEGOC,  
 
Excusé(s) :, Paul TANNE donne pouvoir à Nadine KASSIS, Gwendal LE COQ donne pouvoir à Sandrine 
LAVIGNE, Monique LOAEC donne pouvoir à Roger TALARMAIN, Eline MICHOT donne pouvoir Martial 
CLAVIER, Hélène KERANDEL donne pouvoir à Fabien GUIZIOU, Marie BOUSSEAU donne pouvoir à 
Yannig ROBIN, Marcel LE FLOC'H donne pouvoir à Jean Michel LALLONDER, Guy TALOC donne 
pouvoir à Michel TREGUER, Lédie LE HIR, Nadège HAVET, Gilbert THOMAS 
 

Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n°1 du PLUi 

 

Note explicative de synthèse : 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été approuvé le 30 janvier 2020 puis modifié le 23 
juin 2022. Depuis, quatre procédures concomitantes de révision allégée ont été prescrites, en 
application de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, par délibérations n°4dcc230622, 
n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 des Conseils de Communauté en date du 23 juin 2022 et 
du 30 mars 2023.  

Pour rappel, le projet de révision allégées n°1 porte sur l’actualisation de la délimitation des espaces 
proches du rivage pour mieux considérer certains éléments de terrain et adapter le tracé des EPR aux 
réalités de terrain sur certains secteurs. 

Six secteurs font l’objet d’un projet d’évolution de la délimitation des EPR : les fonds de l’Aber-Wrac’h 
et de l’Aber-Benoit pour tenir compte de la limite transversale de la mer, le Poulloc’h à Saint-Pabu, 
Milin Nevez à Tréglonou et enfin le secteur de Ganabrog à Landéda,. 

En termes de surfaces, cela représente une réduction de 35 ha entre le PLUi approuvé en 2020 et le 
projet de PLUi révisé. Cette différence s’explique essentiellement par la prise en compte de la limite 
transversale de la mer au-delà de laquelle, il n’y a pas lieu de délimiter des espaces proches du rivage.  

Le projet de révision allégée n°1 du PLUi a été présenté aux Personnes Publiques Associés lors d’une 
réunion technique en date du 9 février 2023 afin de recueillir leurs avis et observations avant l’arrêt du 
projet. La prise en compte de certaines observations des représentants des services de l’Etat et du 
pôle métropolitain du Pays de Brest a nécessité des adaptations à la marge du projet qui ont été 
validées en Commission Aménagement du 21 février 2023, notamment, la suppression d’un secteur 
d’évolution à Kroaz Anez- Stread Glaz à Landéda. 

Le projet de révision allégée nécessite de faire évoluer deux pièces du dossier de PLUi : le règlement 
graphique ainsi que le rapport de présentation. 

République Française 
 

Département du Finistère 



Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 22 juin 2023 2/4 

 

Dans le cadre de la mise en Suvre de ces procédures, il appartenait au Conseil de Communauté de 
préciser les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation conformément aux articles L.103-2 
et suivants du code de l’urbanisme.  

Ainsi, par délibérations n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323, le Conseil de 
Communauté du Pays des Abers a défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation dans 
le cadre des projets de révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

Les objectifs poursuivis par la concertation effectuée étaient les suivants : 

« La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de protection de 

l’environnement et toute autre personne concernée par ce projet : 

 de prendre connaissance des évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi, 

 de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur les modifications envisagées, et le 

cas échéant, de formuler ses observations ou propositions sur ces évolutions. » 

 

Les modalités de la concertation effectuée ont donc été organisées conformément aux délibérations 
précitées comme suit : 

o Affichage des délibérations de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de communauté; 

o Mise en place de registres de remarques et des documents en lien avec les études, à disposition de 
la population, des associations et des autres personnes concernées à l’hôtel de communauté aux jours 
et heures habituels d’ouverture ; 

o Informations dans le bulletin d’information municipal des communes concernées  par les révisions 
allégées (Kersaint-Plabennec, Coat-Méal et les communes littorales du territoire : Saint-Pabu, 
Tréglonou, Plouguin, Lannilis, Landéda, Plouguerneau) et sur le site internet de la communauté de 
communes ; 

o Publication d’un article, dans le journal départemental le télégramme dans son édition du 19 janvier 
2023, sur la mise en Suvre de la concertation dans le cadre des révisions « allégées » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à l'adresse suivante : « 
Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». 
Les courriers seront annexés au registre. 

Bilan de la concertation mise en œuvre : 

La concertation s’est déroulée du lundi 17 octobre 2022 jusqu’au lundi 20 février 2023 concernant 
les révisions allégées n°1, 2 et 3. 

La concertation s’est déroulée du mardi 11 avril 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 concernant 
la révision allégée n°4. 

Au vu des moyens mis en Suvre dans le cadre de la concertation relative aux révisions allégées du 
PLUi, décrits ci-dessus, il apparaît : 

- que ceux-ci ont permis d’assurer une information satisfaisante du public concernant les 
objets de la procédure et le contenu des études, 

- que le niveau d’information est proportionné au projet, 

- que ces moyens ont permis au public de s’exprimer sur les projets,  

- qu’ils répondent point par point aux modalités de concertation définies par les délibérations 
n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 

 

Les dates d’ouverture ont fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

 publication d’avis par voie de presse en date du 19 janvier 2023 et sur le site internet 
www.pays-des-abers.fr annonçant l’ouverture et la clôture de la concertation ; 

Deux dossiers de présentation et d’information précisant les objectifs poursuivis par les révisions 
allégées du PLUi ont été mis à la disposition du public. L’un concernant les trois premières procédures 
de révisions allégées et le second concernant la 4ème procédure engagée. Les dossiers étaient 
consultables pendant toute la durée de la phase de concertation dédiée : 
- sur le site internet www.pays-des-abers.fr 
 

http://www.pays-des-abers.fr/
http://www.pays-des-abers.fr/
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- à l’Hôtel de Communauté aux jours et heures habituelles d’ouverture. 
 
Toute personne intéressée a pu communiquer ses observations : 
- sur les registres tenus à la disposition du public à l’hôtel de Communauté; 
 
Ces registres ont été peu utilisés : trois observations ont été recueillies. 

 
- par voie postale à l’adresse suivante :  

Hôtel de Communauté  
58, avenue de Waltenhofen  
29860 Plabennec  

 

A noter qu’un courrier relatif à la révision allégée n°2 du PLUi a été reçu et enregistré ainsi que deux 

messages électroniques transmis à l’adresse suivante : accueil@pays-des-abers.fr. 

L’ensemble des contributions recueillies sont regroupées dans le bilan accompagnant la présente 

délibération (annexe 1) dont il est présenté la synthèse.  

En complément, des informations concernant les projets de révisions allégées ont été publiées sur le 
site internet du Pays des Abers et au sein des bulletins d’information municipaux.  

Au vu du faible nombre d’observations ou demandes émises au cours de la période dédiée et de leur 
contenu, il apparaît qu’il n’y a pas de remise en question des projets de révision allégées du PLUi. 

En effet, la majorité des contributions sortent du cadre de la concertation préalable sur les projets de 
révisions allégées. La concertation préalable avait pour objet de recueillir l’avis du public et de toutes 
personnes intéressées sur un certain nombre d’évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi. Or ces 
contributions ne présentent pour la plupart pas de lien direct ou indirect avec le projet.  
 
Une seule contribution en rapport avec les projets d’évolution du document d’urbanisme porte sur la 
révision allégée n°2 et exprime le souhait des propriétaires des parcelles AY n°78, 81 et 82 que leurs 
habitations soient exclues de la zone Ns afin de permettre une rénovation du bâti et dans la mesure 
du possible de les rattacher au moins en partie à une zone constructible. 
 
S’agissant des contributions sans lien direct ou indirect avec les projets de révisions allégées, il ne peut 
être donné suite dans le cadre de la présente procédure. Selon leur opportunité, ces contributions 
pourront néanmoins être étudiées en vue d’une prochaine évolution du PLUi (modification ou révision 
selon la nature des évolutions envisagées). 
 
S’agissant de la contribution portant sur le projet de révision allégées n°2, il peut en être tiré les 
enseignements suivants : 

- Les habitations ciblées dans le courrier demandant un changement de zonage étant situées 
en site protégé (Natura 2000), la méthodologie appliquée et les critères retenus dans le choix 
des habitations à exclure de la zone Ns, au regard de la sensibilité des sites, ne permettent 
pas de répondre favorablement à cette demande. En réponse aux propriétaires, il est rappelé 
que la rénovation dans les volumes existants est possible en zone Ns et que le 
« rattachement » à une zone constructible ne correspond pas à l’objet de la révision allégée 
n°2. 

Ce bilan met fin à la phase de concertation préalable. 
 

Délibération : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.103-2 et suivants, et ses articles L.153-34 et 
R.153-12. 

Vu la délibération n°1dcc300120 du Conseil de Communauté du 30 janvier 2020, approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de Communes du Pays des Abers, 
 
Vu la délibération n° 3dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022, approuvant la 
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de 
Communes du Pays des Abers 
 
Vu la délibération n°4dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022 prescrivant la procédure 
de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal-Habitat et définissant les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, 

mailto:accueil@pays-des-abers.fr


Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 22 juin 2023 4/4 

Vu la note explicative de synthèse et ses annexes, 

Vu le projet de révision allégée n°1 du PLUi, 

Considérant que l’ensemble des modalités de la concertation ont été organisées conformément à la 
délibération n°4dcc230622, 

Considérant la synthèse de la concertation organisée et l’absence de modification apportée au dossier 
de révision allégée n°1 ; 

Vu cet exposé 

Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, : 
– de tirer le bilan de la concertation à l’appui des éléments exposés ci-dessus et détaillés 

dans l’annexe 1 à la présente délibération,  
– d’arrêter le projet de révision allégée n° 1 du PLUi tel qu’il est annexé à la présente 

délibération (annexe 2) . 

 

Le projet de révision allégée n°1 : 

- sera transmis pour avis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale ;  

- fera l’objet, avant enquête publique, d’un examen conjoint des personnes publiques associées 
conformément aux articles L132-7, L132-9 et L.132-10 du Code de l’urbanisme ; 

- sera également transmis aux personnes publiques en ayant fait la demande, conformément 
aux articles L.132-12 et L.132-13 du code de l’urbanisme. 

Cette délibération sera publiée sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays des 
Abers. 

 
 
Fait et délibéré à Plabennec  
le 23 juin 2023, 
 
Le Président,  
Monsieur Jean François TREGUER 



Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 22 juin 2023 1/4 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 22 juin 2023 N° 5dcc220623 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 22 juin 2023, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 16 juin 2023 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 38 
Nombre de votants : 46 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Yves LE GOFF, Martial CLAVIER, Patrice BOUCHER, 
Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Jean Luc CATTIN, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Michel TREGUER, Caroline PRIGENT, Nadine KASSIS, Jean-Christophe 
FERELLOC, Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, 
Anne-Thérèse ROUDAUT, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Marie-Claire LE GUEVEL, Yannig 
ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine ABJEAN, Roger TALARMAIN, 
Christine SALIOU, Olivier MARZIN, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie GAUTIER, 
Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, André BEGOC,  
 
Excusé(s) :, Paul TANNE donne pouvoir à Nadine KASSIS, Gwendal LE COQ donne pouvoir à Sandrine 
LAVIGNE, Monique LOAEC donne pouvoir à Roger TALARMAIN, Eline MICHOT donne pouvoir Martial 
CLAVIER, Hélène KERANDEL donne pouvoir à Fabien GUIZIOU, Marie BOUSSEAU donne pouvoir à 
Yannig ROBIN, Marcel LE FLOC'H donne pouvoir à Jean Michel LALLONDER, Guy TALOC donne 
pouvoir à Michel TREGUER, Lédie LE HIR, Nadège HAVET, Gilbert THOMAS 
 

Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n°2 du PLUi 

 

Note explicative de synthèse : 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été approuvé le 30 janvier 2020 puis modifié le 23 
juin 2022. Depuis, quatre procédures concomitantes de révision allégée ont été prescrites, en 
application de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, par délibérations n°4dcc230622, 
n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 des Conseils de Communauté en date du 23 juin 2022 et 
du 30 mars 2023.  

Pour rappel, le projet de révision allégée n°2 vise à adapter à la marge le classement en espace 
remarquable (zone NS) appliqué à certaines parcelles bâties et habitées du territoire et ainsi 
permettre l’extension limitée de quelques habitations. 

En termes de nombres d’habitations, sur un total de 180 bâtiments recensés en zone NS, seules 6 
habitations ont été sélectionnées sur la base de critères précis permettant d’évaluer la sensibilité du 
site (hors bande 100 m, sites protégés, secteur soumis au risque de submersion marine&).  

La réduction du zonage NS représente une superficie de 1, 7 ha. 

Le projet de révision allégée n°2 du PLUi a été présenté aux Personnes Publiques Associés lors d’une 
réunion technique en date du 9 février 2023 afin de recueillir leurs avis et observations avant l’arrêt du 
projet. La Commission Aménagement du 21 février 2023 a émis un avis favorable sur le dossier à 
soumettre au conseil de communauté pour arrêt. Une réunion d’examen conjoint permettra de 
recueillir les avis définitifs des PPA sur les évolutions de zonage prévues dans le projet de révision 
allégée n°2. 

Le projet de révision allégée nécessite de faire évoluer deux pièces du dossier de PLUi : le règlement 
graphique ainsi que le rapport de présentation. 

 

République Française 
 

Département du Finistère 
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Dans le cadre de la mise en Suvre de ces procédures, il appartenait au Conseil de Communauté de 
préciser les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation conformément aux articles L.103-2 
et suivants du code de l’urbanisme.  

Ainsi, par délibérations n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323, le Conseil de 
Communauté du Pays des Abers a défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation dans 
le cadre des projets de révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

Les objectifs poursuivis par la concertation effectuée étaient les suivants : 

« La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de protection de 

l’environnement et toute autre personne concernée par ce projet : 

 de prendre connaissance des évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi, 

 de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur les modifications envisagées, et le 

cas échéant, de formuler ses observations ou propositions sur ces évolutions. » 

 

Les modalités de la concertation effectuée ont donc été organisées conformément aux délibérations 
précitées comme suit : 

o Affichage des délibérations de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de communauté; 

o Mise en place de registres de remarques et des documents en lien avec les études, à disposition de 
la population, des associations et des autres personnes concernées à l’hôtel de communauté aux jours 
et heures habituels d’ouverture ; 

o Informations dans le bulletin d’information municipal des communes concernées  par les révisions 
allégées (Kersaint-Plabennec, Coat-Méal et les communes littorales du territoire : Saint-Pabu, 
Tréglonou, Plouguin, Lannilis, Landéda, Plouguerneau) et sur le site internet de la communauté de 
communes ; 

o Publication d’un article, dans le journal départemental le télégramme dans son édition du 19 janvier 
2023, sur la mise en Suvre de la concertation dans le cadre des révisions « allégées » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à l'adresse suivante : « 
Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». 
Les courriers seront annexés au registre. 

Bilan de la concertation mise en œuvre : 

La concertation s’est déroulée du lundi 17 octobre 2022 jusqu’au lundi 20 février 2023 concernant 
les révisions allégées n°1, 2 et 3. 

La concertation s’est déroulée du mardi 11 avril 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 concernant 
la révision allégée n°4. 

Au vu des moyens mis en Suvre dans le cadre de la concertation relative aux révisions allégées du 
PLUi, décrits ci-dessus, il apparaît : 

- que ceux-ci ont permis d’assurer une information satisfaisante du public concernant les 
objets de la procédure et le contenu des études, 

- que le niveau d’information est proportionné au projet, 

- que ces moyens ont permis au public de s’exprimer sur les projets,  

- qu’ils répondent point par point aux modalités de concertation définies par les délibérations 
n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 

 

Les dates d’ouverture ont fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

 publication d’avis par voie de presse en date du 19 janvier 2023 et sur le site internet 
www.pays-des-abers.fr annonçant l’ouverture et la clôture de la concertation ; 

Deux dossiers de présentation et d’information précisant les objectifs poursuivis par les révisions 
allégées du PLUi ont été mis à la disposition du public. L’un concernant les trois premières procédures 
de révisions allégées et le second concernant la 4ème procédure engagée. Les dossiers étaient 
consultables pendant toute la durée de la phase de concertation dédiée : 
- sur le site internet www.pays-des-abers.fr 
 
- à l’Hôtel de Communauté aux jours et heures habituelles d’ouverture. 
 

http://www.pays-des-abers.fr/
http://www.pays-des-abers.fr/
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Toute personne intéressée a pu communiquer ses observations : 
- sur les registres tenus à la disposition du public à l’hôtel de Communauté; 
 
Ces registres ont été peu utilisés : trois observations ont été recueillies. 

 
- par voie postale à l’adresse suivante :  

Hôtel de Communauté  
58, avenue de Waltenhofen  
29860 Plabennec  

 

A noter qu’un courrier relatif à la révision allégée n°2 du PLUi a été reçu et enregistré ainsi que deux 

messages électroniques transmis à l’adresse suivante : accueil@pays-des-abers.fr. 

L’ensemble des contributions recueillies sont regroupées dans le bilan accompagnant la présente 

délibération (annexe 1) dont il est présenté la synthèse.  

En complément, des informations concernant les projets de révisions allégées ont été publiées sur le 
site internet du Pays des Abers et au sein des bulletins d’information municipaux.  

Au vu du faible nombre d’observations ou demandes émises au cours de la période dédiée et de leur 
contenu, il apparaît qu’il n’y a pas de remise en question des projets de révision allégées du PLUi. 

En effet, la majorité des contributions sortent du cadre de la concertation préalable sur les projets de 
révisions allégées. La concertation préalable avait pour objet de recueillir l’avis du public et de toutes 
personnes intéressées sur un certain nombre d’évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi. Or ces 
contributions ne présentent pour la plupart pas de lien direct ou indirect avec le projet.  
 
Une seule contribution en rapport avec les projets d’évolution du document d’urbanisme portent sur 
la révision allégée n°2 et exprime le souhait des propriétaires des parcelles AY n°78, 81 et 82 que leurs 
habitations soient exclues de la zone Ns afin de permettre une rénovation du bâti et dans la mesure 
du possible de les rattacher au moins en partie à une zone constructible. 
 
S’agissant des contributions sans lien direct ou indirect avec les projets de révisions allégées, il ne peut 
être donné suite dans le cadre de la présente procédure. Selon leur opportunité, ces contributions 
pourront néanmoins être étudiées en vue d’une prochaine évolution du PLUi (modification ou révision 
selon la nature des évolutions envisagées). 
 
S’agissant de la contribution portant sur le projet de révision allégées n°2, il peut en être tiré les 
enseignements suivants : 

- Les habitations ciblées dans le courrier demandant un changement de zonage étant situées 
en site protégé (Natura 2000), la méthodologie appliquée et les critères retenus dans le choix 
des habitations à exclure de la zone Ns, au regard de la sensibilité des sites, ne permettent 
pas de répondre favorablement à cette demande. En réponse aux propriétaires, il est rappelé 
que la rénovation dans les volumes existants est possible en zone Ns et que le 
« rattachement » à une zone constructible ne correspond pas à l’objet de la révision allégée 
n°2. 

Ce bilan met fin à la phase de concertation préalable 

 

Délibération : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.103-2 et suivants, et ses articles L.153-34 et 
R.153-12. 

Vu la délibération n°1dcc300120 du Conseil de Communauté du 30 janvier 2020, approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de Communes du Pays des Abers, 
 
Vu la délibération n° 3dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022, approuvant la 
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de 
Communes du Pays des Abers 
 
Vu la délibération n°5dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022 prescrivant la procédure 
de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal-Habitat et définissant les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, 

Vu la note explicative de synthèse et ses annexes, 

mailto:accueil@pays-des-abers.fr
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Vu le projet de révision allégée n°2 du PLUi, 

Considérant que l’ensemble des modalités de la concertation ont été organisées conformément à la 
délibération n°5dcc230622, 

Considérant la synthèse de la concertation organisée et l’absence de modification apportée au dossier 
de révision allégée n°2 ; 

Vu cet exposé 

Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, : 

– de tirer le bilan de la concertation à l’appui des éléments exposés ci-dessus et détaillés 
dans l’annexe 1 à la présente délibération,  

– d’arrêter le projet de révision allégée n°2 du PLUi tel qu’il est annexé à la présente 
délibération (annexe 2) . 

 

Le projet de révision allégée n°2 : 

- sera transmis pour avis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale ;  

- fera l’objet, avant enquête publique, d’un examen conjoint des personnes publiques associées 
conformément aux articles L132-7, L132-9 et L.132-10 du Code de l’urbanisme ; 

- sera également transmis aux personnes publiques en ayant fait la demande, conformément 
aux articles L.132-12 et L.132-13 du code de l’urbanisme. 

Cette délibération sera publiée sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays des 
Abers. 

 
 
Fait et délibéré à Plabennec  
le 23 juin 2023, 
 
Le Président,  
Monsieur Jean François TREGUER 
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COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Délibération 

Séance du 22 juin 2023 N° 6dcc220623 

 
Le Conseil de communauté se réunit le jeudi 22 juin 2023, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 
Plabennec. Il a été présidé par Monsieur Jean-François TREGUER, Président. 
 
Date de convocation : 16 juin 2023 
Nombre de membres : 49 
Quorum : 25 
Nombre de membres présents : 38 
Nombre de votants : 46 
 
Présents : Bernard GIBERGUES, Béatrice DUPONT, Yves LE GOFF, Martial CLAVIER, Patrice BOUCHER, 
Karine HELIES, Christine CHEVALIER, Jean Luc CATTIN, Danielle FAVE, Daniel GODEC, Jean-François 
TREGUER, Sandrine LAVIGNE, Michel TREGUER, Caroline PRIGENT, Nadine KASSIS, Jean-Christophe 
FERELLOC, Philippe LE POLLES, Jacques ROUDAUT, Marie Annick CREACHCADEC, Fabien GUIZIOU, 
Anne-Thérèse ROUDAUT, Sylvie RICHOUX, Jean Michel LALLONDER, Marie-Claire LE GUEVEL, Yannig 
ROBIN, Andrew LINCOLN, Catherine LE ROUX, Alain ROMEY, Nadine ABJEAN, Roger TALARMAIN, 
Christine SALIOU, Olivier MARZIN, Hervé OLDANI, Denise MERCELLE, Olivier LE FUR, Valérie GAUTIER, 
Jacques LUCAS, Bernard CALVARIN, André BEGOC,  
 
Excusé(s) :, Paul TANNE donne pouvoir à Nadine KASSIS, Gwendal LE COQ donne pouvoir à Sandrine 
LAVIGNE, Monique LOAEC donne pouvoir à Roger TALARMAIN, Eline MICHOT donne pouvoir Martial 
CLAVIER, Hélène KERANDEL donne pouvoir à Fabien GUIZIOU, Marie BOUSSEAU donne pouvoir à 
Yannig ROBIN, Marcel LE FLOC'H donne pouvoir à Jean Michel LALLONDER, Guy TALOC donne 
pouvoir à Michel TREGUER, Lédie LE HIR, Nadège HAVET, Gilbert THOMAS 
 

Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n°3 du PLUi 

 

Note explicative de synthèse : 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été approuvé le 30 janvier 2020 puis modifié le 23 
juin 2022. Depuis, quatre procédures concomitantes de révision allégée ont été prescrites, en 
application de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, par délibérations n°4dcc230622, 
n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 des Conseils de Communauté en date du 23 juin 2022 et 
du 30 mars 2023.  

Pour rappel, le projet de révision allégée n°3 vise à faire évoluer le classement des parcelles concernées 
par la zone NE à Quistinnic sur la commune de Coat-Méal pour y appliquer une zone urbaine à 
vocation économique (UE) permettant ainsi la construction d’un nouveau bâtiment d’activité.  

L’évolution du zonage NE vers un zonage UE concerne une superficie de 1,67 ha.  

Le projet de révision allégée n°3 du PLUi a été présenté aux Personnes Publiques Associés lors d’une 
réunion technique en date du 9 février 2023 afin de recueillir leurs avis et observations avant l’arrêt du 
projet. La Commission Aménagement du 21 février 2023 a émis un avis favorable sur le dossier à 
soumettre au conseil de communauté pour arrêt.  

Une réunion d’examen conjoint permettra de recueillir les avis définitifs des PPA sur les évolutions de 
zonage prévues dans le projet de révision allégée n°23 

 

Le projet de révision allégée nécessite de faire évoluer deux pièces du dossier de PLUi : le règlement 
graphique ainsi que le rapport de présentation. 

 

Dans le cadre de la mise en Suvre de ces procédures, il appartenait au Conseil de Communauté de 

République Française 
 

Département du Finistère 
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préciser les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation conformément aux articles L.103-2 
et suivants du code de l’urbanisme.  

Ainsi, par délibérations n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323, le Conseil de 
Communauté du Pays des Abers a défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation dans 
le cadre des projets de révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

Les objectifs poursuivis par la concertation effectuée étaient les suivants : 

« La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de protection de 

l’environnement et toute autre personne concernée par ce projet : 

 de prendre connaissance des évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi, 

 de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur les modifications envisagées, et le 

cas échéant, de formuler ses observations ou propositions sur ces évolutions. » 

 

Les modalités de la concertation effectuée ont donc été organisées conformément aux délibérations 
précitées comme suit : 

o Affichage des délibérations de prescription pendant une durée d’un mois à l’hôtel de communauté; 

o Mise en place de registres de remarques et des documents en lien avec les études, à disposition de 
la population, des associations et des autres personnes concernées à l’hôtel de communauté aux jours 
et heures habituels d’ouverture ; 

o Informations dans le bulletin d’information municipal des communes concernées  par les révisions 
allégées (Kersaint-Plabennec, Coat-Méal et les communes littorales du territoire : Saint-Pabu, 
Tréglonou, Plouguin, Lannilis, Landéda, Plouguerneau) et sur le site internet de la communauté de 
communes ; 

o Publication d’un article, dans le journal départemental le télégramme dans son édition du 19 janvier 
2023, sur la mise en Suvre de la concertation dans le cadre des révisions « allégées » ; 

o La possibilité d'adresser ses observations à Monsieur le Président par courrier à l'adresse suivante : « 
Communauté de communes du Pays des Abers; 58 avenue de Waltenhofen ; 29 860 PLABENNEC ». 
Les courriers seront annexés au registre. 

 

Bilan de la concertation mise en œuvre : 

La concertation s’est déroulée du lundi 17 octobre 2022 jusqu’au lundi 20 février 2023 concernant 
les révisions allégées n°1, 2 et 3. 

La concertation s’est déroulée du mardi 11 avril 2023 jusqu’au vendredi 09 juin 2023 concernant 
la révision allégée n°4. 

Au vu des moyens mis en Suvre dans le cadre de la concertation relative aux révisions allégées du 
PLUi, décrits ci-dessus, il apparaît : 

- que ceux-ci ont permis d’assurer une information satisfaisante du public concernant les 
objets de la procédure et le contenu des études, 

- que le niveau d’information est proportionné au projet, 

- que ces moyens ont permis au public de s’exprimer sur les projets,  

- qu’ils répondent point par point aux modalités de concertation définies par les délibérations 
n°4dcc230622, n°5dcc230622, 6dcc230622 et 14dcc300323 

 

Les dates d’ouverture ont fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

 publication d’avis par voie de presse en date du 19 janvier 2023 et sur le site internet 
www.pays-des-abers.fr annonçant l’ouverture et la clôture de la concertation ; 

Deux dossiers de présentation et d’information précisant les objectifs poursuivis par les révisions 
allégées du PLUi ont été mis à la disposition du public. L’un concernant les trois premières procédures 
de révisions allégées et le second concernant la 4ème procédure engagée. Les dossiers étaient 
consultables pendant toute la durée de la phase de concertation dédiée : 
- sur le site internet www.pays-des-abers.fr 
 
- à l’Hôtel de Communauté aux jours et heures habituelles d’ouverture. 

http://www.pays-des-abers.fr/
http://www.pays-des-abers.fr/
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Toute personne intéressée a pu communiquer ses observations : 
- sur les registres tenus à la disposition du public à l’hôtel de Communauté; 
 
Ces registres ont été peu utilisés : trois observations ont été recueillies. 

 
- par voie postale à l’adresse suivante :  

Hôtel de Communauté  
58, avenue de Waltenhofen  
29860 Plabennec  

 

A noter qu’un courrier relatif à la révision allégée n°3 du PLUi a été reçu et enregistré ainsi que deux 

messages électroniques transmis à l’adresse suivante : accueil@pays-des-abers.fr. 

L’ensemble des contributions recueillies sont regroupées dans le bilan accompagnant la présente 
délibération (annexe 1) dont il est présenté la synthèse.  

En complément, des informations concernant les projets de révisions allégées ont été publiées sur le 
site internet du Pays des Abers et au sein des bulletins d’information municipaux.  

Au vu du faible nombre d’observations ou demandes émises au cours de la période dédiée et de leur 
contenu, il apparaît qu’il n’y a pas de remise en question des projets de révision allégées du PLUi. 

En effet, la majorité des contributions sortent du cadre de la concertation préalable sur les projets de 
révisions allégées. La concertation préalable avait pour objet de recueillir l’avis du public et de toutes 
personnes intéressées sur un certain nombre d’évolutions qu’il est projeté d’apporter au PLUi. Or ces 
contributions ne présentent pour la plupart pas de lien direct ou indirect avec le projet.  
 
Une seule contribution en rapport avec les projets d’évolution du document d’urbanisme portent sur 
la révision allégée n°2 et exprime le souhait des propriétaires des parcelles AY n°78, 81 et 82 que leurs 
habitations soient exclues de la zone Ns afin de permettre une rénovation du bâti et dans la mesure 
du possible de les rattacher au moins en partie à une zone constructible. 
 
S’agissant des contributions sans lien direct ou indirect avec les projets de révisions allégées, il ne peut 
être donné suite dans le cadre de la présente procédure. Selon leur opportunité, ces contributions 
pourront néanmoins être étudiées en vue d’une prochaine évolution du PLUi (modification ou révision 
selon la nature des évolutions envisagées). 
 
S’agissant de la contribution portant sur le projet de révision allégées n°2, il peut en être tiré les 
enseignements suivants : 

- Les habitations ciblées dans le courrier demandant un changement de zonage étant situées 
en site protégé (Natura 2000), la méthodologie appliquée et les critères retenus dans le choix 
des habitations à exclure de la zone Ns, au regard de la sensibilité des sites, ne permettent 
pas de répondre favorablement à cette demande. En réponse aux propriétaires, il est rappelé 
que la rénovation dans les volumes existants est possible en zone Ns et que le 
« rattachement » à une zone constructible ne correspond pas à l’objet de la révision allégée 
n°2. 

Ce bilan met fin à la phase de concertation préalable. 
 

Délibération : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.103-2 et suivants, et ses articles L.153-34 et 
R.153-12. 

Vu la délibération n°1dcc300120 du Conseil de Communauté du 30 janvier 2020, approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de Communes du Pays des Abers, 
 
Vu la délibération n° 3dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022, approuvant la 
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Habitat de la Communauté de 
Communes du Pays des Abers 
 
Vu la délibération n°6dcc230622 du Conseil de Communauté du 23 juin 2022 prescrivant la procédure 
de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal-Habitat et définissant les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, 

mailto:accueil@pays-des-abers.fr


Extrait du registre des délibérations – Conseil communautaire du 22 juin 2023 4/4 

Vu la note explicative de synthèse et ses annexes, 

Vu le projet de révision allégée n°3 du PLUi, 

Considérant que l’ensemble des modalités de la concertation ont été organisées conformément à la 
délibération n°6dcc230622, 

Considérant la synthèse de la concertation organisée et l’absence de modification apportée au dossier 
de révision allégée n°3 ; 

Vu cet exposé 

Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité, : 
– de tirer le bilan de la concertation à l’appui des éléments exposés ci-dessus et détaillés 

dans l’annexe 1 à la présente délibération,  
– d’arrêter le projet de révision allégée n°3 du PLUi tel qu’il est annexé à la présente 

délibération (annexe 2) . 
 

Le projet de révision allégée n°3 : 

- sera transmis pour avis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale ;  

- fera l’objet, avant enquête publique, d’un examen conjoint des personnes publiques associées 
conformément aux articles L132-7, L132-9 et L.132-10 du Code de l’urbanisme ; 

- sera également transmis aux personnes publiques en ayant fait la demande, conformément 
aux articles L.132-12 et L.132-13 du code de l’urbanisme. 

Cette délibération sera publiée sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays des Abers. 
 
 
Fait et délibéré à Plabennec  
le 23 juin 2023, 
 
Le Président,  
Monsieur Jean François TREGUER 



Annexe 1 – Moyen mis en œuvre dans le cadre de la 

concertation relative aux révisions allégées 1-2-3-4 du 

PLUi du Pays des Abers 

Publication dans le Télégramme : 

 

  



Extraits site internet Pays des Abers (information et documents 

téléchargeables) : 

 

 

 



 

 

  



Publications dans les bulletins d’informations municipaux des 

communes concernées par les révisions allégées du PLUi 

 

BIM de Lannilis : 

 

 
 

  



BIM de Tréglonou 

 

 

  



BIM de Saint-Pabu 

 

  



BIM de Plouguin 

 

 

 

  



BIM de Kersaint-Plabennec : 

 

  



Mise à disposition à l’hôtel de communauté du Pays des Abers 

(siège de la Communauté de Communes) de 2 dossiers 

consultables accompagnés chacun d’un registre d’observations. 

 
Le premier concernant les révisions allégées 1-2-3 mis à disposition du 17 

octobre 2022 au 20 février 2023 : 

 



 

 



 



Le second concernant la révision allégée n°4 mis à disposition du 11 avril au 

9 juin 2023 sur lequel aucune observation n’a été déposée :  

 



 

 



 



Délibération de prescription de la révision allégée n°4 affichée à 

l’hôtel de Communauté du Pays des Abers  

 

 
  



Annexe 1 (suite) – Courriers communiqués par voie 

postale et messages électroniques transmis dans le 

cadre de la concertation relative aux révisions 

allégées 1-2-3-4 du PLUi du Pays des Abers 




























